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118,1M€

ENSEIGNEMENT

10,2M€1

14,4M€1
dont :

_ 4 M€ pour
la qualification

et le développement
des hébergements touristiques,

_ 648 000 € pour le plan cyclable,
_ 700 000 € pour l’accompagnement

des Agences locales de tourisme.

LE BURON DE NIERCOMBE PREND
DE LA NATTITUDE
Nattitude n’est pas un nouveau label, mais
plutôt une démarche, initiée par le Comité
régional de développement touristique
d’Auvergne, à laquelle peuvent souscrire des
hébergements attentifs à leur qualité d’ac-
cueil, au cadre de séjour, à la nature et au
bien-être. Autant d’ingrédients qui sont
effectivement importants aux yeux de
Friedrich Pfeffer. Il a acheté, puis réhabilité
le buron de Niercombe, dans le Cantal. Et
explique avec enthousiasme : « Nous avons
reconstruit à l’identique, en respectant l’au-

thenticité, avec des matériaux durables, mais
en transformant la cave à fromages en cuisine
et salle de bains. Il y a l’eau chaude dans le
buron, mais il n’y a pas de prise électrique ni
d’interrupteur : on s’éclaire à la bougie ou à la
lampe à pétrole. Notre but était de proposer
une prestation de qualité, tout en respectant les
lieux. Nous avons ici une nature extraordi-
naire ! On peut en tirer profit et la valoriser,
mais en la préservant. » L’endroit est tout
indiqué pour ceux qui veulent, le temps de
deux ou trois jours, déconnecter avec leur
quotidien.

Le buron de Niercombe est l’un des petits
derniers à avoir rejoint la liste des établisse-
ments Nattitude, qui répondent à “une cer-
taine idée” du tourisme. Ils sont désormais
une cinquantaine en Auvergne et pourraient
bien, prochainement, être encore plus nom-
breux à adhérer à la “nature attitude” de
Nattitude.

0908

AGRICULTURE ET FORÊT

dont :
_ 66 M€ pour

les travaux dans
les lycées,

_ 11 M€ pour les équipements
dans les lycées,

_ 3,25 M€ pour la gratuité des manuels
scolaires et du premier équipement.

ESPACES NUMÉRIQUES DE TRAVAIL
DÉPLOYÉS DANS LES LYCÉES
Les lycées auvergnats vivent et évoluent
avec leur temps, parfois même en prenant
un peu d’avance. En 2010 s’achève, dans
le cadre de l’informatisation des lycées,
le déploiement des Espaces numériques
de travail (ENT). Les lycées professionnels,
agricoles et établissements régionaux
d’enseignement adapté sont également dotés
de ces nouveaux outils.
D’un point de vue pratique, les ENT trouvent
plusieurs applications, aussi bien administra-
tives que pédagogiques. Sortes de “bureaux
virtuels”, ils représentent un espace précieux
de travail, mais aussi d’échange pour les élèves,

leur famille, les enseignants et les établisse-
ments scolaires. Grâce à un ordinateur, n’im-
porte où à l’extérieur du lycée, et un simple
mot de passe, il est désormais possible de
consulter les absences, poser des questions
sur des informations pratiques concernant
la vie de l’établissement, avoir accès à un
cahier de texte virtuel et à la documentation.

Les lycéens peuvent par ce biais travailler
sur des devoirs en équipe avec des documents
partagés, et retrouver en ligne des cours
présentés en classe sur un tableau blanc
interactif. Avec les ENT, les nouvelles techno-
logies deviennent une seconde nature pour
les jeunes… et les équipes pédagogiques.
Ils favorisent l’autonomie et la responsabilisa-
tion de chacun, en même temps qu’ils initient
au travail collaboratif en ligne.

dont :
_ 1,3 M€ pour
le contrat régio-

nal d’installation
et de transmission

en agriculture,
_ 2,1 M€ pour le plan régional

en faveur des bâtiments d’élevage,
_ 840 000 € pour les contrats de valo-

risation et de qualité.

BONS SIGNES POUR LES PRODUITS
DE QUALITÉ AUVERGNATS
Les crises qui touchent le monde agricole en
France font ressortir une évidence : les pro-
ductions valorisées amortissent systémati-
quement mieux les difficultés financières
touchant leur filière.
La Région participe,
à travers diverses
aides et un appel à projets de “valorisation
des produits”, au soutien et à la promotion
de ces “SIQO”, les signes d’identification de

la qualité et de l’origine. L’Auvergne ne
manque pas de produits labellisés et autres
appellations d’origine contrôlée (AOC), qui
font partie intégrante de l’identité de la
région et constituent pratiquement un
patrimoine du goût, faisant d’elle une terre
de gastronomie. Pour ne citer que quelques

productions remarquables auvergnates, les
fromages AOP ou appellation d’origine pro-
tégée (cantal, salers, fourme d’Ambert, bleu

LES PRODUITS DE QUALITÉ RÉSISTENT
MIEUX QUE LES AUTRES.

CES BUREAUX VIRTUELS
SONT UN ESPACE
DE TRAVAIL
ET D’ÉCHANGE.

TOURISME
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Pour en savoir plus sur Nattitude,
rendez-vous sur

www.auvergne-tourisme.info

d’Auvergne, saint-nectaire), la lentille verte
du Puy, le fin gras du Mézenc, le bœuf cha-
rolais du Bourbonnais, les volailles fermières
et la lentille blonde de Saint-Flour sont
reconnus pour leur saveur, chacun dans leur
catégorie. Et en 2009, une heureuse nou-
velle est venue du vignoble de Saint-
Pourçain, qui a rejoint le cercle prestigieux
des AOC.
La Région Auvergne dispose en 2010 d’une
enveloppe de 1 360 000 € pour les contrats
de valorisation et de qualité (avec les reports
de crédits de 2009), de 309 000 € pour les

manifestations en faveur des produits de
qualité et des SIQO ainsi que de 1,4 M €
pour le développement de l’agriculture bio-
logique. Cette année verra aussi la mise en
place des premiers Contrats régionaux d’ob-
jectifs de filières sous signe d’identification
de la qualité et de l’origine (les CROQ),
toujours dans l’optique de donner de la valeur
ajoutée aux productions agricoles auvergnates.

Plus de renseignements
sur les ENT sur www.auvergne.org,

rubrique Formation/lycées.

Renseignements sur l’appel à projets
“valorisation de produits” sur

www.auvergne.org, rubrique Economie.
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dont :
_ 23,6 M€ pour

le fonctionnement
des Centres de forma-

tion des apprentis (CFA),
_ 1 M€ pour l’École de

la deuxième chance (E2C),
_ 23,2 M€ pour les formations 

sanitaires et sociales.

À CHACUN SON PROJET PROFESSIONNEL
À L’ÉCOLE DE LA DEUXIÈME CHANCE
« J’ai eu envie de changer mon destin », résume
Robin Ravet, 29 ans, lorsqu’on lui demande
quelles ont été ses motivations pour intégrer
l’École de la deuxième chance (E2C) Auvergne.
Après avoir fait de l’intérim, du nettoyage
industriel, été demandeur d’emploi, le jeune
homme souhaite désormais se diriger vers
les métiers de la communication. En atten-

dant de passer un diplôme d’accès aux
études universitaires, il a rejoint l’E2C, ce
qui lui a permis de confirmer son choix lors
des stages en entreprises.
L’E2C Auvergne comprend une structure
régionale, basée à Clermont-Ferrand, et quatre
plates-formes départementales. Elle propose
aux jeunes qu’elle accueille une formation

suivie, flexible, individualisée, qui les rap-
proche du monde du travail grâce à des visites
et stages en entreprises, des visites de chantiers
ou d’ateliers, des découvertes de métiers. Et,
comme son nom l’indique, l’E2C offre sur-
tout “une deuxième chance” à des personnes

de 18 à 30 ans sorties du système scolaire sans
diplôme ni qualification. Nombre d’entre
elles ont connu des parcours “chahutés par
la vie” : 96 % des stagiaires ont un niveau
inférieur au niveau V (inférieur aux certificats
d’aptitude professionnelle et brevets d’études
professionnelles), 61 % d’entre eux n’ont
aucune expérience professionnelle, 82 %
sont sans emploi depuis plus d’un an, 11 %
sont bénéficiaires du RMI et 4 % sont en
situation de handicap.
Sur 430 stagiaires, les deux tiers sont en sortie
positive, c’est-à-dire soit qu’ils ont trouvé un
emploi à l’issue de leur formation (qui dure
de six à huit mois), soit qu’ils poursuivent une
formation qualifiante ou diplômante. Début
décembre, l’E2C Auvergne a été labellisée au
niveau national avec le niveau “excellence”.

FORMATION PROFESSIONNELLE
ET APPRENTISSAGE

dont :
_ 1 M€ pour

les bourses
de docteur-ingénieur,

_ 1,7 M€ pour l’équipement
des laboratoires de recherche,

_ 80 000 € pour le CLARA (cancéropôle
Lyon Auvergne Rhône-Alpes) dans le cadre

d’un programme pluriannuel de 600 000 €.

FAIRE VENIR LES MEILLEURS CHERCHEURS
INTERNATIONAUX
Inviter un intervenant d’envergure internatio-
nale le temps d’une conférence, collaborer
avec un spécialiste pour un projet ponctuel,
c’est déjà bien. Mais avoir le temps de déve-
lopper et d’approfondir un projet ambitieux
pendant deux années entières en accueillant
un chercheur venu de l’étranger, voilà qui est
encore mieux. En finançant l’accueil de
Boualem Benattalah, professeur de l’Université

du New South Wales (Sydney, Australie) et
titulaire d’un doctorat obtenu en France,
dans le cadre du dispositif “chaire régionale
d’excellence” (plafonné à 400 000 € sur deux
ans), le Conseil régional d’Auvergne donne
les moyens à une équipe basée sur le campus
des Cézeaux, et emmenée par Farouk Toumani,
professeur de l’université Blaise-Pascal, de se
consacrer pleinement à un travail technique sur
la recherche de solutions informatiques plus

flexibles et utilisables par tous en web 2.0.
Autrement dit, Boualem Benattalah œuvre
au développement d’outils communautaires
et de logiciels gratuits, avec la création d’un
réseau social à la clé, notamment avec des cher-
cheurs allemands et italiens. Sur ce domaine
précis (et pointu), Clermont- Ferrand accueil-
lera en 2011, après New York en 2010, la
principale conférence mondiale des proces-
sus métiers.

RECHERCHE

Plus de renseignements
sur l’E2C sur www.auvergne.info,

rubrique Éducation/formation.

L’E2C OFFRE UNE
DEUXIÈME CHANCE
À DES PERSONNES
SORTIES DU SYSTÈME
SCOLAIRE
SANS DIPLÔME
NI QUALIFICATION.

18,1M€1

SOUTIEN AUX PROJETS DES TERRITOIRES

dont :
_ 6,5 M€ pour

les Contrats régio-
naux de développe-

ment durable de territoire,
_ 2,9 M€ pour l’accueil de nouveaux

actifs et le réseau rural régional,
_ 2,4 M€ pour des projets de requalifi-

cation urbaine (politique de la ville).

VERNET-LA-VARENNE GARDE LA SANTÉ
Construire une Maison de santé dans une zone
rurale a le double avantage de maintenir
une offre de soins performante sur un territoire
et de rompre l’isolement pour les profes-
sionnels de santé. Dès 2007, un dentiste,
deux infirmières et deux médecins généra-
listes de la Communauté de communes de
Sauxillanges, dans le Livradois, ont commencé
à réfléchir à un moyen de se regrouper au sein
d’une structure commune. Une réhabilitation
de locaux existants était envisagée, mais
le projet s’est finalement dirigé vers une cons-
truction neuve à Vernet-la-Varenne.

Les travaux ont débuté en novembre 2009,
et la Maison de santé devrait être opération-
nelle fin 2010 (soutien de 285 000 €
de la Région dans le cadre des Contrats
Auvergne +, sur un coût total d’environ
1 M€). Quitte à faire une construction

neuve, un effort conséquent a été consenti
pour que le bâtiment respecte des critères
de développement durable, ce qui se traduit
par un choix de matériaux sains (peintures

sans solvants), une isolation performante
ainsi que la mise en place de panneaux
solaires et d’une chaufferie bois. Le projet
de soins proposé par les professionnels met
l’accent sur la volonté de favoriser le main-
tien des personnes âgées dépendantes à leur
domicile. Enfin, une pièce supplémentaire
dans la Maison permettra d’accueillir des
intervenants de santé extérieurs : diététiciens,
podologues, kinésithérapeutes, ateliers
de prévention auprès des enfants, etc.

LA MAISON DE SANTÉ
DEVRAIT ÊTRE OPÉRA-
TIONNELLE FIN 2010.

Plus d’informations
sur www.auvergne.org
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dont :
_ 5,7 M€ pour

le Plan Auvergne
haut débit,

_ 1,5 M€ pour
le réseau interconnectant

les lycées et les établissements
de santé,

_ 300 000 € pour l’équipement satellite
des 0,4 % de foyers non desservis par l’ADSL.

SERVICES GAGNANTS AVEC LES POINTS
VISIO PUBLIC ®

Une petite devinette : Jean-Pierre, exploitant
agricole à Cassaniouze, a besoin d’un relevé
de prestations de la Mutualité sociale agricole
(MSA) d’Aurillac. Où va-t-il pour l’obtenir ?
Il se rend en mairie de Cassaniouze, tout
simplement… Grâce au Point Visio Public®

(PVP) installé dans le village, la population
a accès à des rendez-vous “en direct”, par
écran interposé, avec des procédures d’utili-
sation très intuitives, auprès de Pôle Emploi,

de la CAF, de l’Urssaf, de la CPAM, de MSA,
des organismes de formation et de bien
d’autres services. C’est un guichet virtuel,
mais l’échange se fait de personne à personne,
comme par téléphone avec l’image en plus
(visiophonie), et la possibilité d’envoyer des
documents en les scannant ou d’en recevoir
en les imprimant.
Depuis le lancement du déploiement des
PVP en 2006, grâce à un partenariat entre la
Région, l’État, l’Europe, les quatre Conseils
généraux et les communautés des communes,
plus de 60 bornes utilisateurs ont été installées
(et une quarantaine de bornes experts), assu-
rant un maillage efficace à l’échelle régionale
pour accéder à distance aux services publics.
Le taux de satisfaction est bon, et la fréquen-
tation de ces PVP est en augmentation depuis
leur mise en place. Preuve que les usagers
trouvent leur compte avec ces nouveaux ser-
vices publics, qui leur permettent de faire
des économies en temps et en déplacements.

NUMÉRIQUE ET ACCÈS INTERNET

dont :
_ 900 000 € pour

les Chèques énergie
Auvergne,

_ 900 000 € pour la politique 
de l’eau,

_ 3,1 M€ pour les Parcs naturels 
régionaux.

ÉCONOMISER L’ÉNERGIE ET FAVORISER 
LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
Parmi les dispositifs environnementaux du
Conseil régional d’Auvergne, plusieurs sont
axés sur la question de l’énergie ou plutôt
des énergies. En 2009, la Région a réalisé
des diagnostics énergétiques dans les lycées.
Objectifs : réduire la consommation de ces
établissements de 20 % et porter à 20 %
également la part des énergies renouvelables
pour chacun d’eux. Une réflexion globale
est ainsi engagée sur les contrats de fourni-
ture d’énergie (commandes groupées), et
des solutions sont à l’étude pour faire des
économies dans ce domaine, grâce à des

travaux d’isolation par exemple. Une démarche
similaire de diagnostics énergétiques est
également proposée pour les exploitations
agricoles.
À son budget 2010, la Région prévoit une
enveloppe de 800 000 € pour les Chèques
énergie Auvergne, dispositif destiné aux
particuliers désireux de s’équiper d’installa-
tions utilisant des énergies renouvelables :
bois énergie, systèmes solaires combinés et
chauffe-eau solaires individuels. Notons que
des critères de ressources sont pris en compte,
ce qui rend inéligibles une partie des deman-
deurs, mais a, en revanche, permis de bonifier
les aides pour les revenus très faibles : 61 béné-
ficiaires étaient dans ce cas sur 574 projets
aidés en 2009. Pour se renseigner sur
le dispositif des Chèques énergie Auvergne,
il existe un numéro Vert : 0 800 503 893.
Enfin, dans le cadre d’un appel à projets
sur les bâtiments basse consommation doté
de 270 000 €, lancé en 2008 en partenariat
avec l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie (Ademe), sept lauréats
avaient été soutenus par la Région.
L’opération a été reconduite : la date limite
de candidature du nouvel appel à projets,
concernant aussi bien des constructions
neuves que des rénovations, est fixée
au 1er mars 2010.

ENVIRONNEMENT

Plus de renseignements
sur www.auvergne.org, rubrique

Développement numérique.

TRANSPORTS

dont :
_ 89 M€ pour

l’exploitation des
trains régionaux (TER),

_ 25 M€ pour
les infrastructures ferroviaires

(poursuite de travaux et début du Plan
rail),

_ 9,9 M€ pour des travaux routiers sur des
axes stratégiques (fin du CPER 2000-2006).

16 M€ EN 2010 POUR LE PLAN RAIL
Le Plan rail Auvergne 2009-2013 vise à accé-
lérer la remise à niveau du réseau ferroviaire
dans la région, en complément du programme
de travaux déjà prévu dans le cadre du
contrat de projets État-Région (CPER) 2007-
2013. Le programme d’investissement, sur
cinq ans, s’élève à 213 M€, qui viennent
s’ajouter aux 196,5 M€ du CPER, ce qui
fera 409,5 M€ investis dans le réseau ferré
auvergnat d’ici 2013.
Les 213 M€ du Plan rail se répartissent comme
suit : 180 M€ pour un programme contractuel

partenarial soutenu à égalité par l’État, la
Région et Réseau ferré de France (RFF), soit
60 M€ chacun, ainsi que 33 M€ pour un
programme spécifique financé exclusivement
par RFF sur la section auvergnate de la ligne
Bordeaux-Lyon. Pour la Région Auvergne,
le Plan rail représente donc un effort de
60 M€ sur cinq ans (2009-2013). Sur les
lignes traitées, l’objectif est de lever les ralen-
tissements existants, de prévenir l’apparition
de nouveaux ralentissements, mais aussi d’en-
gager de façon significative la modernisation
des voies et la régénération des ouvrages d’art.
En 2010, une ligne budgétaire de 16 M€ a

été affectée au Plan rail. Les travaux program-
més cette année sont les suivants :
_ Issoire/Le Puy-en-Velay au deuxième
trimestre, entre Issoire et Arvant (voie
et ouvrage d’art) ;
_ Arvant/Aurillac aux deuxième et troisième
trimestres (ouvrage d’art) ;
_ Saint-Georges-d’Aurac/Langogne
au troisième trimestre (ouvrage d’art).

Renseignements sur
www.auvergne.org,
rubrique Transport.

Renseignements sur le site
www.auvergne.org,

rubrique Environnement.
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dont :
_ 1,1 M€

pour la création
et la diffusion

du spectacle vivant,
_ 1,4 M€ pour le domaine royal

de Randan (dont 1,2 M€ de travaux),
_ 850 000 € pour le Fonds régional d’art

contemporain.

L’ÉDUCATION ARTISTIQUE, UN FACTEUR
D’ÉPANOUISSEMENT
Entre octobre 2009 et mars 2010, le lycée Jean
Zay, à Thiers, accueille pendant huit semaines
le plasticien Olivier Petiteau dans le cadre
d’une résidence artistique. Une première dans
un établissement scolaire auvergnat. Ce projet
a été rendu possible grâce à l’implication du
rectorat, de la Région Auvergne, de la Direc-
tion régionale des affaires culturelles et du
centre d’art Le Creux de l’Enfer. L’artiste,
originaire de Nantes, est amené dans le cadre

de cette résidence à utiliser les moyens et les
savoir-faire du plateau technique du lycée,
faire découvrir son travail aux élèves et étu-
diants, partager son expérience, composer
un projet à partir de ses réflexions et des
questionnements des élèves. Le but du jeu
est évidemment que l’enrichissement entre
l’artiste et les lycéens soit mutuel. Dans ses
recherches personnelles, Olivier Petiteau
fabrique essentiellement des œuvres mécanisées.
Mais dans le cadre de la résidence, il a mis en
place une session de gravure un peu parti-
culière. Une machine d’usinage de métal et
une presse de plasturgie ont, par exemple,
été détournées de leur utilisation première
pour façonner des bois gravés (voir illustration).
Cette résidence fait partie des projets que la

Région soutient au titre de l’éducation artis-
tique : une cinquantaine de projets ont ainsi
été aidés en 2009. On en citera quelques-uns :
le projet de Ciné Bocage d’éduquer le jeune
public à l’image, les chantiers théâtre et goûters
philo de Brut de Béton Production, la mise
en place d’une télévision lycéenne à Monistrol-
sur-Loire ou encore le happening sur le thème
“Alerte consommation pétrole” du lycée Roger-
Claustres, à Clermont-Ferrand, dans le cadre
de l’appel à projets “L’Auvergne européeenne”,
etc. Le budget primitif 2010 prévoit
330 000 € pour l’éducation artistique, qui
seront répartis entre diverses actions donnant
l’occasion aux jeunes, aux moins jeunes, aux
amateurs ou aux professionnels du domaine
culturel de se rencontrer et/ou de se former.

CULTURE

dont :
_ 1,3 M€

pour les emplois
solidaires en milieu

associatif,
_ 150 000 € pour l’espace

Info Jeunes,
_ 400 000 € pour la diffusion

de la culture scientifique.

PASSE TON BAFA D’ABORD…
Être animateur en centre de loisirs est non
seulement une première expérience enrichis-
sante, qui permet de gagner un peu d’argent,
mais c’est parfois aussi un tremplin vers la
professionnalisation. Le Bafa, brevet d’aptitude
aux fonctions d’animateur, est la formation
requise pour exercer les fonctions d’animateur
(c’est le BAFD pour les directeurs). Mais le
hic, c’est que la formation n’est pas donnée
(il faut compter 1 000 €), ce qui constitue
un frein pour de nombreux jeunes. Depuis
2007, en partenariat avec les Directions dépar-
tementales de la jeunesse et des sports, la
Région Auvergne aide les boursiers à se former.
En fonction de critères sociaux, et seulement

si la personne arrive au terme de la forma-
tion, une aide plafonnée à 305 € peut être
attribuée pour passer un Bafa ou un BAFD.
Celle-ci vient s’ajouter à la participation
financière de l’État et des Conseils généraux,
de manière à ce que le passage des Bafa et
BAFD soit désormais gratuit pour des jeunes
sans ressources financières conséquentes. En
2009, 262 jeunes ont été soutenus par la
Région grâce à ce dispositif. Cette dernière pré-
voit une enveloppe de 50 000 € dans son
budget 2010 pour financer cette mesure.

JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE
dont :
_ 4,6 M€ pour

les équipements
sportifs,

_ 1,8 M€ pour les clubs
sportifs de haut niveau,

_ 93 000 € pour les bourses Jeunes
espoirs sportifs d’Auvergne.

LE GUICHET UNIQUE SPORT AUVERGNE,
UN OUTIL BIEN PRATIQUE
Vous êtes trésorier d’un club de basket et
vous faites votre possible pour vous charger
de la comptabilité, mais vous sentez bien
qu’une petite formation “avec rebond

gagnant” ne serait pas du luxe ? Secrétaire
d’une association sportive de tir à l’arc,
vous aimeriez bien faire un joli site Internet
pour promouvoir votre sport préféré, mais
les outils vous manquent pour viser dans
le mille ? Pour toutes les questions liées à

l’emploi et à la formation, tout est désormais
beaucoup plus simple : il suffit d’entrer
en contact avec le Guichet unique sport
Auvergne. Avec pour mission d’informer,
d’orienter, d’accompagner, bref, de faciliter
les démarches des acteurs du secteur sportif
dans leurs projets de formation ou d’emploi,
ce guichet, animé par Cécile Banière et Amélie
Duarte, à vocation très “pratique”, a ouvert

ses portes en février 2009 au 52 boulevard
Berthelot, à Clermont-Ferrand. C’est le fruit
d’un partenariat entre l’Europe (fonds social
européen), l’État (Jeunesse et sports), le
Conseil régional d’Auvergne, l’Agefos-PME
et Uniformation.

Et c’est surtout un point d’accueil déjà
incontournable pour s’informer sur
les formations et les métiers du sport,
sur place ou par téléphone au 04 73 19 34 08.

SPORTS

Plus de renseignements
sur www.auvergne.info,

rubrique Éducation/formation.
Plus de renseignements sur

www.formationsportauvergne.com

CE GUICHET PERMET DE RÉPONDRE
À TOUTES LES QUESTIONS LIÉES À L’EMPLOI ET
À LA FORMATION DANS LES MÉTIERS DU SPORT. 
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L’Auvergne en ligne

www.auvergne.org > Une demande d’aide publique…
www.letransfo.fr > L’agenda culturel de toute l’Auvergne…
www.regionauvergne.biz > Un conseil aux entrepreneurs
www.formationauvergne.com > Métiers, formations, apprentissages
www.auvergnelife.tv > Un projet d’installation en Auvergne
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-  s’informer
- découvrir
- réagir 
- dialoguer


